
 

 

Conseil scolaire francophone provincial 
 de Terre-Neuve-et-Labrador 

Procès-verbal de la 52e réunion régulière  
Centre scolaire et communautaire Sainte-Anne, La Grand’Terre 

21 juin 2008 
PROCÈS-VERBAL 
 
Étaient présent(e)s :  
Dr Ahmed Derradji-Aouat, Président Mme Chantal Lecavalier 
Mme Edna Hall M. Yves Bastien 
M. Cornélius Barter Mme Andrée Thoms 
Mme Sylvia Oliver  
Étaient absent(e)s :  
M. Guy Gaumond M. Guy Marcoux 
Étaient aussi présent(e)s :  
M. Michel Genest, Directeur de l’Éducation M. Peter Smith 
Mme Dominique Martin Mme Caroline Thériault 
 
ORDRE DU JOUR ADOPTÉ : 

1. Bienvenue et présentation 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 
4. Suivis aux procès-verbaux 
5. Correspondance 
6. Rapports  
7. Rapports des associations 

8. Mise à jour des dossiers 
9. Tour de table des régions 
10. Calendrier scolaire 2008-2009 
11. Calendrier d’événements 
12. VARIA 
13. Levée de l’assemblée 

 
1. BIENVENUE ET PRÉSENTATION 
  

Le président, Dr. Ahmed Derradji-Aouat, souhaite la bienvenue à tous et à toutes et déclare la session ouverte 
à 10 h 30.   
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  

RÉSOLUTION / CSFP / 21 juin 2008 / 554 : 
 
Mme Chantal Lecavalier, appuyée par Mme Sylvia Oliver, propose : 
 
L’adoption de l’ordre du jour avec l’ajout d’une discussion sur la formation de nouveaux comités au point 6,3 
Rapports des comités. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 3.1 Adoption du procès-verbal de la 51e réunion régulière
   

Le président demande que l’on invite une représentante du ministère de l’éducation à participer à une 
réunion du CSFP. 
 
RÉSOLUTION / CSFP / 21 juin 2008 / 555 : 
 
Mme Chantal Lecavalier, appuyée par Mme Sylvia Oliver, propose : 
 
L’adoption du procès-verbal de la 51e réunion régulière tenue le 19 avril 2008 tel que présenté. 
 
Résolution adoptée avec une abstention. 
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 3.2 Adoption du procès-verbal de la réunion spéciale tenue le 29 mai 2008 
   

RÉSOLUTION / CSFP / 21 juin 2008 / 556 : 
 
Mme Sylvia Oliver, appuyée par Mme Edna Hall, propose : 
 
L’adoption du procès-verbal de la réunion spéciale tenue le 29 mai 2008 par conférence téléphonique tel 
que présenté. 
 
Résolution adoptée avec une abstention. 
 

4. SUIVIS AUX PROCÈS-VERBAUX 
  

Le directeur général résume les suivis.  Plusieurs de ces suivis sont à l’ordre du jour. 
 
Madame Lecavalier souligne que la lettre envoyée à monsieur Benson aurait dû être envoyée par courrier 
enregistré et elle avoue que le mandat donné à la direction générale n’était pas tout à fait clair.  Le directeur 
général assure aux membres que la sécurité des enfants demeure la priorité de ce dossier. 
 
Le directeur adjoint explique que les cours de premiers soins au Centre éducatif l’ENVOL ont été remis au 
mois de septembre à la demande de la direction de l’école suite à quelques absences du personnel enseignant 
ainsi qu’au manque de suppléances. 
 
Il avise les membres qu’il n’est pas certain de la date exacte de l’installation d’affiches pour indiquer la zone 
scolaire du Centre éducatif l’ENVOL, mais assure aux membres que ce sera fait avant la première tombé de 
neige, c’est-à-dire avant la fin du mois d’octobre 2008. 
 

5. CORRESPONDANCE 
  

Le directeur général présente la correspondance. 
 
Il souligne une lettre envoyée par la ministre de l’Éducation concernant une demande de la création d’une 
politique décrivant le processus d’appel pour les parents qui ne sont pas satisfaits avec les décisions des conseils 
scolaires concernant les services spécialisés offerts à leurs enfants.  Le directeur général présentera une ébauche 
de cette politique au mois de septembre. 
 
Madame Lecavalier souligne le fait qu’elle ne comprend pas la plupart de la correspondance que le CSFP reçoit 
en anglais.  Madame Thoms suggère de communiquer avec le ministère de l’Éducation pour demander des 
traductions de ces lettres avant les réunions du CSFP.  Madame Thoms demande que toute correspondance 
provenant du CSFP soit en français. 
 
Madame Lecavalier demande une élaboration de la demande de la Ministre de l’Éducation concernant les 
inspections d’incendies.  Elle demande également si le problème de gicleurs au Centre éducatif l’Envol a été 
réglé.  Le directeur adjoint avise que oui, le problème est réglé et l’entrepreneur l’informe qu’il ne reste qu’un 
petit projet à terminer. 
 
Madame Thoms annonce que l’Association de l’éducation de la Langue Française (ACELF) a décidé de ne pas 
tenir leur congrès de 2010 à St.-Jean suite à un manque de leadership.   
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RÉSOLUTION / CSFP / 21 juin 2008 / 557 : 
 
Mme Andrée Thoms, appuyée par Mme Sylvia Oliver, propose : 
 
Que le directeur général élabore une politique concernant le processus d’appel qui reflète l’Article 22 de la Loi 
scolaire 1997 pour la réunion du mois de septembre 2008. 
 
Résolution adoptée avec une abstention. 
 
Suivis 
Il est demandé que :  

a) La direction générale écrive une lettre à la Ministre de l’Éducation pour la tenir au courant du 
processus d’appel pour les parents quant aux services spéciaux aux élèves. 

 
6. RAPPORTS 
 6.1 Rapport de la présidence 
   

Le président résume les grandes lignes de son rapport.  Rapport en annexe. 
 

 6.2 Rapport de la direction générale
   

Le directeur général résume son rapport.  Rapport en annexe. 
 
Il informe les membres que son rapport de progrès est inclus dans ce document.  Madame Thoms 
demande que le plan de travail soit présenté sous forme de tableau qui inclut les échéances et les progrès.  
Elle demande également que le rapport de progrès soit intégré dans le plan d’action.   
 
Le président demande si les directions sont au courant de leurs budgets pour l’année 2008-2009.  Le 
directeur général informe les membres qu’ils sont au courant des projets PLO, mais qu’il attend des 
nouvelles au sujet du déficit qui déterminera le budget global avant de leur donner leurs budgets respectifs. 
 
Le président demande un plan d’événements pour les célébrations du 10e anniversaire. 
 

 6.3 Rapport des comités – Discussion sur la formation des comités
   

Madame Thoms demande de revoir la nécessité des comités qui sont présentement établis.  Elle est de 
l’avis que le comité informatique ne soit plus nécessaire mais demande qu’un rapport deux fois par année 
soit présenté aux membres.  Le président propose qu’une présentation de ce rapport soit faite aux mois 
de janvier et juin.  Les membres demandent également des meilleurs résultats quant à la qualité des 
services informatiques. 
 
Les membres sont de l’avis que le mandat du comité de promotion est terminé alors ce comité n’a plus sa 
raison d’être. 
 
Madame Thoms demande la création d’un comité de politiques et de revoir la composition du comité 
exécutif.  Elle aimerait avoir une représentation du Labrador sur ce comité. 
 
Suivi 
Il est demandé que : 

a) La direction générale prépare une proposition de solutions pour améliorer la qualité des services 
offerts en informatique. 
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  6.3.1 Comité des finances
    

Le directeur adjoint annonce que le déficit accumulé pour les dix mois était de 81,129$ lors de 
la réunion du 9 juin dernier.  Il prévoit diminuer ce montant avant la fin de l’année fiscale. 
 
Le président demande aux membres d’étudier l’ébauche du budget proposé pour 2008-2009.  
Une fois le déficit final sera déterminé un budget final sera présenté pour adoption, soit en 
septembre 2008.   
 

  6.3.2 Comité informatique
    

Aucune mise à jour n’est donnée. 
 

  6.3.3 Comité de promotion
    

Monsieur Bastien annonce que le lancement officiel du vidéodisque a eu lieu le 28 mai dernier au 
Centre scolaire et communautaire des Grands-Vents avec une visualisation spéciale dans chaque 
région. 
 

 6.4 Rapport du directeur adjoint
   

Le directeur adjoint informe les membres que les premières soumissions pour le remplacement des 
fenêtres au Centre éducatif l’ENVOL ont été refusées pas la Ministre de l’Éducation dû au coût élevé et 
l’offre fut relancée pour la moitié du travail. 
 

7. RAPPORTS DES ASSOCIATIONS 
 7.1 NLSBA  
   

Madame Thoms annonce que lors de la réunion annuelle un nouveau président fut élu, Monsieur Tom 
Kendall de Grand-Falls-Windsor. Elle informe les membres que la présidente sortante, Madame Nada 
Borden, se présente pour la vice-présidence au niveau nationale, soit le Canadian School Boards Association. 
 
La prochaine réunion annuelle aura lieu la première semaine du mois de juin 2009 à Goose Bay.  Le CSFP 
entrera en partenariat avec le district du Labrador pour aider à organiser cet événement. 
 
Elle annonce que le Atlantic School Boards Association est intéressé à tenir une réunion pour les conseils 
francophones lors de leur congrès en janvier 2009.  Elle demande la permission de demander au nom du 
CSFP de mettre dans le programme une heure spéciale pour que les conseils francophones de la région 
Atlantique puissent se réunir pendant ce congrès. 
 
Suivi 
Il est demandé que : 

a) La direction générale communique avec le directeur du district scolaire du Labrador pour 
confirmer les dates de la prochaine réunion annuelle. 

 
 7.2 FNCSF  
   

Madame Hall annonce que, suite à la réunion qui a eu lieu au début de ce mois, les cotisations ne 
changeront pas et qu’une bourse a été créée dans la mémoire de Monsieur Paul Charbonneau.  Plus 
d’informations concernant cette bourse seront envoyées au début de l’année scolaire 2008-2009. 
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 7.3 ACELF  
   

Madame Thoms annonce que le congrès annuel aura lieu à Québec la première semaine d’octobre 2008.  
Elle demande que le CSFP paie ses frais d’inscription.  Les membres sont tous d’accord.  Elle ajoute que les 
stages de perfectionnement sont très importants et demande que le CSFP encourage le personnel 
enseignant d’y participer.  La coordonnatrice des programmes informe les membres que deux 
enseignantes de Labrador City et une de Goose Bay y participeront. 
 

8. Mise à jour des dossiers : 
 8.1 Goose Bay 
   

Le directeur adjoint informe les membres qu’en dépit de quelques craintes dans ce dossier, il semble 
que ça avance selon le plan.   
 
Certains membres expriment leurs inquiétudes concernant la capacité de la nouvelle école.  Il y a déjà 
une pénurie d’espace à l’école des Grands-Vents. 
 

 8.2 L’Anse-au-Clair 
   

Aucune mise à jour n’est donnée. 
 

9. TOUR DE TABLE DES RÉGIONS – BULLETIN DE NOUVELLES
  

Le président présente un modèle de bulletin pour présenter les activités et les nouvelles des régions et 
demande si les membres sont d’accord d’utiliser ce format pour les tours de table.  Les membres aimeraient 
garder les tours de table pour poser des questions qui ne peuvent pas être présentés dans un bulletin de 
nouvelles.  Madame Thoms suggère d’avoir une partie de la réunion nommé « forum des régions » afin que les 
membres puissent présenter ces questions.  
 
Madame Hall demande s’il y aura des directions à plein temps dans les écoles.  La direction générale informe les 
membres que non.  Il ajoute que les allocations d’unités d’enseignement sont basées sur les inscriptions de 
l’année précédente.  Donc, malgré une augmentation significative d’inscriptions dans certaines écoles, les 
directions n’auront pas leur tâche d’administration à plein temps. 
  
Madame Hall demande quelles sont les allocations d’unités d’enseignement pour les écoles en 2008-2009.  Le 
directeur général répond que les allocations sont comme suit : 
 

- Centre éducatif l’ENVOL : 8 
- École Boréale : 3 
- École Notre-Dame-du-Cap : 7 
- École Sainte-Anne : 11 
- École des Grands-Vents : 11 

 
Suivi : 
Il est demandé que : 

a) La présidence fasse un sondage auprès des membres pour la création d’un bulletin de nouvelles pour 
présenter les activités et les nouvelles des régions. 

 
10. CALENDRIER SCOLAIRE 2008-2009
  

Le président présente les calendriers pour l’année scolaire 2008-2009 à titre d’information. 
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11. CALENDRIER D’ÉVÉNEMENTS 
  

Le président présente le calendrier d’événements pour 2008-2009 et demande si les membres sont d’accords 
avec les propositions des dates pour les réunions régulières. 
 
Les réunions régulières pour l’année 2008-2009 auront lieu comme suit : 

- 53e réunion régulière : les 19 et 20 septembre 2008 à Labrador City 
- 54e réunion régulière et la 11e Assemblée générale annuelle : les 20 et 21 novembre 2008 à 

Cap-Saint-Georges 
- 55e réunion régulière : les 20 et 21 février 2009 à St.-Jean 
- 56e réunion régulière : les 24 et 25 avril 2009 (endroit à déterminer) 
- 57e réunion régulière : les 5 et 6 juin 2009 à Goose Bay 

 
Les membres sont tous d’accord avec ces propositions. 
 

12. VARIA 
  

Monsieur Bastien informe que le conseil d’école a fait un sondage auprès des parents du Centre éducatif 
l’ENVOL pour que les élèves de la maternelle à la 3e année puissent restés à l’école pendant l’heure du dîner.  
Sur 25 répondants, 17 parents sont contre et 10 sont pour.  Ceci pose problème pour les parents qui travaillent 
pendant le jour. 
 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

Mme Edna Hall propose que l’assemblée soit levée à 16 h 25. 
 

 
 

  
 
______________________________   _______________________________  
Dr. Ahmed Derradji-Aouat,        Date  

 Président 
 
 
______________________________   _______________________________  
Caroline Thériault,        Date 
Secrétaire administrative      

 


